








 

 

Département du territoire et de l’environnement 
DGE – Direction des ressources et du patrimoine naturels 
Biodiversité et paysage 
www.vd.ch/dge - Tél. +41 21 557 86 30  

 

 

Page 1/2

 

ANNEXE 1 
 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION 
DE TIR OU DE CAPTURE EN CAS DE DOMMAGES 

AVERES AUX CULTURES ET AUX BIENS  
 

   
 
 
 

Décrire de manière détaillée le type et l’importance des dégâts. 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Type d'autorisation souhaitée (en cas de dommages avérés) 

 Tir 

 Piégeage 

 Rapaces 
 
 
Espèces concernées 
 
 

Indiquer les espèces sollicitées à l'aide d'une croix dans la colonne de gauche du tableau 
 

 

 Espèces Période durant laquelle des tirs ou captures sont autorisés 

 blaireau 16 juin au 15 janvier 

 renard 16 juin au 28 février 

 fouine 1er septembre au 15 février 

 pigeon ramier 1er août au 15 février 

 pigeon domestique Toute l'année 

 tourterelle turque 1er août au 15 février 

 corneille noire 1er août au 15 février, sauf bande de corneilles dans cultures qui 
n'ont aucune période de protection 

 corbeau freux 1er août au 15 février 

 pie 1er août au 15 février 

 geai des chênes 1er août au 15 février 

 merle noir 1er août à la fin des vendanges mais au plus tard le 15 
novembre 

 étourneau 1er août à la fin des vendanges mais au plus tard le 15 
novembre 

 
Périmètre 
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Les interventions peuvent se dérouler dans les habitations et leurs dépendances directes ou 
dans certains ouvrages techniques. Dans ce cas, prière de mentionner l'adresse complète ou 
s'il s'agit de nombreuses habitations, le nom des communes concernées. Pour les 
interventions dans les cultures, le périmètre doit être dessiné sur un extrait de la carte 
nationale suisse à l'échelle 1:25'000 et joint à la demande. 
 

 Habitations et dépendances directes : nom, prénom et 
adresse 

 

      
 
 
 
 

 Cultures: nom, prénom, adresse et extrait de carte au 
1:25'000 

 

      
 
 
 
 

 
Période sollicitée : 

 1 an (problèmes temporaires et tirs de prévention) 

 … ans (par ex : problèmes récurrents dans les vignes) 
 
Pièce à joindre à la demande : 

• Un extrait de carte au 1:25'000 pour les interventions dans les cultures. 

 

Coordonnées du/de la requérant/e : 

 

Nom : ………………………………………..…….. Prénom : …………………………………... 

 

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………... 

 

Tél : ………………………………………………… Adresse e-mail : ………………………….. 

 

Signature du/de la requérant/e : 

 
Lieu et date : ………………………………………………….… Signature: ………………………… 

 

Envoyer ce formulaire à la préfecture du district dans lequel sont constatés les 
dommages (liste d'adresses des préfectures consultable sous: www.ucv.ch) 
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Annexe 2 
 
 
 

AUTORISATION DE TIR OU DE CAPTUREEN CAS DE 
DOMMAGES AVERES AUX CULTURES ET AUX BIENS 

 
 

 
 
 
En vertu de la législation en vigueur 
 

Mme / M. (nom, prénom du surveillant de la faune auxiliaire, de l'entreprise ou de la personne 

autorisée) : ……………………………………………………………………………………………………. 

Est autorisé/e à tirer les animaux ci-après : 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Ces tirs ne pourront être effectués qu'aux conditions suivantes : 
 
1. Ces tirs ne pourront avoir lieu qu'à l'intérieur du périmètre suivant : 

Dans les habitations ou cultures de la/des commune/s de: ……………………………………….. 

au lieu-dit : ………………………………………………………………………………………………. 

située/s sur le district de : ……………………………………………………………………………… 

 

2. L'autorisation est valable jusqu'au : …………………………………………………………………... 
 

3. Les tirs peuvent avoir lieu tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés. 
 
 
A) Moyens de tir ou capture autorisés : 

 

 Arme 

 

Marque :       

Calibre :       

Numéro :       

Date de l’expertise :       
 

Lors des tirs, la personne autorisée sera porteuse des cartes de 
contrôle valables des armes mentionnées ci-dessus. 

 

http://www.vd.ch/dge
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 Chatière - cage 

 

Nombre :       

Coordonnées ou communes :       

 

Les animaux capturés doivent être immédiatement abattus au moyen 
d'une arme de poing. 

 

 Rapaces 

 

Numéro de bague :       

Attestation d'origine :       
 

 
 
 

B) Nombre et espèces d'animaux tirés : 
Les espèces tirées ainsi que la date et l'heure des tirs doivent être mentionnées dans le 
tableau annexé à la présente autorisation.  

Le surveillant de la faune auxiliaire comptabilise les animaux capturés ou tirés dans son 
carnet de gardiennage. 

 
 

C) Le tableau comptabilisant les animaux tirés (cf. annexe) doit être communiqué au 
surveillant permanent de la faune désigné ci-dessous à l'échéance de la validité de 
l'autorisation (autorisations d'une durée d'un an), ou avant le 31 décembre de l'année en 
cours (autorisations d'une durée supérieure à 1 an), faute de quoi une autorisation 
ultérieure sera refusée. 

 
 
 
 
 
Lieu et date : …………………………………………………...……………………………………………... 

 

 

 

La préfète / le préfet : ……………………..………………………………………………………………… 

 

 
Copies: 

 Requérant 

 Poste de gendarmerie ou de police communale concerné 

 Surveillant permanent de la faune 

 DGE-BIODIV, section Chasse, pêche et surveillance 

http://www.vd.ch/dge
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Date du tir Heure Espèce Sexe Observation

 

Date de renvoi au surveillant permanent de la faune : …………………………………… 

 

Signature: …………………………………… ………………………………………… ...... . 

http://www.vd.ch/dge
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Annexe 3 
 
 

AUTORISATION DE TIR OU DE CAPTURE 
POUR LA PREVENTION DES DOMMAGES 

 
 
 

 
 

 
En vertu de la législation en vigueur, la préfète / le préfet :  ...............................................................  

 

autorise le(s) surveillant(s) permanent(s) de la faune :  .....................................................................  

 
à effectuer des tirs de prévention conformément à l’art 108 al. 4 RLFaune 

et à sa directive d’application. 
 
 

Espèces concernées :  ......................................................................................................................  

 

Nombre / pourcentage d’animaux à tirer :  .....................................................................................  

 

L'autorisation est valable jusqu'au :  ...................................................................................................  

 
Elle est reconduite pour une année, si celle-ci n’est pas dénoncée avant son échéance. 

 

 

Ces tirs ne pourront être effectués qu'aux conditions suivantes : 

1. Ces tirs ne pourront avoir lieu que dans des secteurs de dégâts avérés, lorsque des 
dommages importants sont prévisibles compte tenu des effectifs de l’espèce visée, si des 
intérêts économiques le justifient ou pour la protection des ouvrages techniques 
nécessaires à la sécurité des personnes ou des biens publics. 

2. Armes autorisées : armes de service. 

3. Le surveillant permanent de la faune peut faire exécuter les tirs de prévention par un 
surveillant de la faune auxiliaire, sous sa supervision. Le surveillant de la faune auxiliaire 
comptabilise les animaux tirés dans son carnet de gardiennage. 

 
 
 
 
 
Lieu et date : …………………………………………………………………………… 

 

La préfète / le préfet : …………………………………………………….……....…… 
 
 
 
 
 
 
Copie :  DGE-BIODIV, section Chasse, pêche et surveillance 

http://www.vd.ch/dge
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